
Mise en place d'un PASS DECHETTERIES 
par DECOSET

DECOSET expérimente la mise en place d'un "PASS Déchetteries" depuis le 1er juillet 
dernier jusqu'au 28 février 2024. A partir du 1er mars 2024, ce PASS sera obligatoire pour 
accéder aux déchetteries de son réseau.

Dans l'immédiat, sans ce PASS, il sera nécessaire de présenter un justificatif de 
domicile pour pouvoir accéder aux déchetteries pendant cette période d'expérimentation.

Pour en savoir plus, vous pouvez accéder au site de DECOSET par ce lien.

Pour effectuer une demande de PASS, voici le lien d'accès à la page dédiée de ce site.

http://www.decoset.fr/decoset/decheteries_5_13.htm
https://saas.symetri.fr/DECOSET/deposyt/registrations/register-persons

